ARREST

DE LA COUR
DES MONOYES.

QUT ordonne que dans les Villes & gros Bourgs ol
le Commerce peut eftre confiderable, & ou il n’y a
ni Monoye ni Changeurs, il pourra s’y érablir des
Changeurs qui feront commis par la Cour, lefquels
jouiront durart leur Exercice des mémes Privileges
que les Changeurs en ticre.

Du 0. Juin 17 09.

" A PARIS,
De I'Imprimeric de FREDERIC LEONARD, faul
Imprimqutérdinaire du Roy, pour la Guetre, |
les Finances & la Monoye, & de la Ville,

M.” DCCIX.
AVEC PRIVILEGE DE S4 MAJESTE,




EXTRAIT DES REGISTRES
ST * de la Cour des Moneyes, |

g UR ce qui 2 efté remontré i la Cour par Maiftre
Jacques Robethon Avocat General, pour le Pro-
cureur General du Roy, que la refonte des an-
ciennes Efpeces & la fabrication des nouvelles

impofant la neceffire de faire le Change var tout le

Royaume, il y 2 pluficurs Particuliers qui font domi-

ciliez dans des Villes & gros Bourgs ou le Commerce

peut eftre confiderable , & oti non feulement il n’y a

Eoint de 'Changcurs_-é,tablis » mais qui font dailleurs

eloignez des Hoftels des Monoyes; ce qui faic que plu-

ficurs Perfonnes ne peuvent changer leurs anciennes

Efpeces, ou les pblige 2 quitter leurs affaires domefti-

ques, & a tranfporter eux-mémes leurs Efpeces aux plus

rochains Changes: ce qui les expofe a des frais confi-
derables, & d des inconveniens quil eft aifé de pre-
voir. Requerans quil y fic pourvd par la Cour, luy
retiré, la maticre mife en déYibcration : LA COUR
ordonné & ordonne que dans les Villes & gros Bourgs,,

ot le Commerce peut eftre confiderable, & o il n'y 2



&

ni Monoye ni Changeurs, il pourra sy établir des Chans
geurs qui feront commis par la Cour, lefquels jouiront
durant leur Exercice des memes Privileges que les Chan-
geurs en titre ; a la charge de faire parapher leurs Re-
giftres IPar le General Provincial de lear Département §
ou en fon abfence par les Juges-Gardes, de faire veris
fier leurs Poids & Balances pardevant les Juges-Gardes
de la Monoye de leur Reffort, le tout fans frais, & en<
core 4 la charge par lefdits Changeurs d’obferver’ leg
Ordonnances, & d’avoir un Tarif du prix des Vaiffel-
les, Matieres & Efpeces, affiché dans leur Bureau, Fai
en la Cour des Monoyes le dixi¢me jour de Juin mil
depr cens neuf. Collationné, Signé, GUEUDRE.



